
                                                     POLE RECOUVREMENT DES COTISATIONS SOCIALES 

Actualisé au 01/01/2021 
 

 

Taux et Plafond de Sécurité Sociale applicables en 2021 
 

 
 

                            Plafond Mensuel Sécurité Sociale  :  2 033 €    (Décret n° 2010-1326 du 5 novembre 2010) 
 

 

SMIC horaire brut : 7,74 €   (Décret n° 2020-1598 du 16/12/2020)                              SMIC mensuel brut :  1 173,93 €     (35h/semaine) 
 

 

Pensez à prendre contact avec le service tarification de la CSSM pour connaitre votre taux AT/MP 2021 (tarificationatmp@css-mayotte.fr) 

Cotisations et Contributions CTP 
Taux  

Patronales 

Taux  

Salariales 
Assiettes 

Allocations Familiales (AF)                         

101 

5,40%  Plafond de sécurité sociale 

Accident de Travail (AT)                        

 

Selon votre notification Taux AT     
 

Arrêté du 24/12/2020 portant sur la 
tarification ATMP 2021 

 Plafond de sécurité sociale 

Cotisation vieillesse (Retraite)                                                   9,90% 4,99% Plafond de sécurité sociale 

Cotisation Ass. maladie-maternité, invalidité 
et décès.  

3,00% 0,75% Salaire total brut 

Contribution Ass. maladie-maternité, 
invalidité et décès. 

 2,71% Salaire total brut 

Versement mobilité 900 0,60%  Salaire total brut 

Contribution patronale au dialogue social 027 0,016%  Salaire total brut 

Assurance Chômage                                     414 2,80% 
 

 
Plafond de cotisation chômage : 4 728 € 

(Convention du 24 mars 2016 relative à l’indemnisation du chômage à Mayotte). 

FNAL   moins de 50 salariés                                   332 0,10%  Plafond de sécurité sociale 
(Art. L813-5 du code de la construction et de l’habitation) 

FNAL  50 salariés et plus                             236 0,50%  Salaire total brut 
(Art. L813-5 du code de la construction et de l’habitation) 

AGS                                                937 

 

0,15%   
  

(0,03% pour les ETT) 

 
Plafond de cotisation chômage : 4 728 € 

(Ordonnance n°2016-1580 du 24 novembre 2016 relative à la protection 
du salaire à Mayotte, au titre des privilèges et de l’assurance) 
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